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Sur le marche du conteneur de la Cote Est nord-americaine, les ports de Montreal 
et de Baltimore ont longtemps ete consideres comme des ports concurrents. En 
effet, en plus d'avoir ete tres presents sur !'important marche du Midwest ameri­
cain au cours des annees 1970, ces deux ports presentent la particularite d'etre 
eloignes des routes commerciales maritimes traditionnelles : Montreal est situe a 
1 600 kilometres de l' Atlantique et le port de Baltimore est localise a plus de 10 
heures de navigation de la haute mer. Cependant, ces ports presentent egalement 
quelques differences marquees. Les espaces du port de Montreal sont confines 
sur une bande etroite de 25 kilometres de long alors que les activites portuaires 

- de Baltimore s'etendent sur quelques 70 kilometres de cote. De plus, au niveau 
· administratif, le port de Montreal a un statut autonome au sein de Ports Canada 
· alors que le port de Baltimore est place sous la tutelle de l'Etat du Maryland. 

Au debut des annees 1980, encouragees par la croissance du trafic conteneurise, 
· les autorites de ces deux ports commanderent des etudes en vue de se doter de 
grands tenninaux a conteneurs. Quinze annees plus tard, le port de Montreal ne 
dispose que de 70 hectares de tenninaux a conteneurs malgre un trafic toujours 
croissant. Par contre, au port de Baltimore, le trafic conteneurise est en declin 
malgre la disponibilite de 240 hectares de tenninaux. 
Cet article analyse alors la rapidite a laquelle le port de Baltimore a etendu ses 
espaces a conteneurs tandis qu'aucun nouveau tenninal n'a ete construit au port 
de Montreal depuis 1980. Cette etude comparative illustre egai.ement le fait que 
les infrastructures ne font pas le trafic. Pour ce faire, l' analyse du trafic conte­
neurise au cours des annees 1970 dans les deux ports permet dans un premier 

. temps de mieux evaluer la necessite d'y amenager des espaces a conteneurs. En­
suite, une etude comparee des plans d'amenagement proposes, du mode de :finan­
cement de ces deux ports et de !'implication des autorites politiques dans la prise 
de decision permet de comprendre !'evolution de l'amenagement portuaire. En­
tin, nous comparons la disponibilite des espaces et !'evolution du trafic conte­
neurise depuis 1980. 

Y. Unvoas 
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Analyse du trafic conteneurise des ports de Montreal et de Baltimore 

La croissance du trafic conteneurise dans les ports de Montreal et de Baltimore a 
ete importante au cours des annees 1970 (Figure 1). Tant et si bien qu'en 1980, 
ces deux ports luttaient pour la seconde place de p0rts a conteneurs de la Cote 
Est nord-americaine. La premiere explication de ce succes est leur localisation 
geographique. Eloignes de la haute mer, ces ports sont aussi plus proches des 
marches terrestres (Carte 1) : Tandis que Baltimore est plus proche du Midwest 
que tout autre port de la Cote Est des Etats-Unis, la distance entre Chicago et 
l'Europe via Montreal est 500 kilometres plus courte que via Boston ou New 
York (Brunet, p 88). De nombreuses compagnies se sont alors installees dans 
l'un des deux ports pour y offrir un service conteneurise : Alors qu'au port de 
Montreal, l'arrivee de la compagnie CP Ships en provenance de Quebec en 1977 
a apporte un trafic additionnel annuel de l'ordre de 700 000 tonnes (Chartier, p 
1598), le nombre de compagnies offrant un service conteneurise au depart de 
Baltimore est passe de 8 en 1972 a 77 en 1982. Le Midwest est alors devenu le 
principal generateur de trafic de marchandises generales du port de Baltimore. 

Le comportement des compagnies qui le desservait a aussi servi le port de Mont­
real. Les compagnies Cast et Canadien Pacifique offraient un service "porte-a­
porte", type de service que les transporteurs etats-uniens ne pouvaient concurren­
cer, la loi de ce pays interdisant leur integration verticale. De plus, et a l'inverse 

_ des compagnies americaines, les compagnies canadiennes n'etaient pas tenues de 
divulguer leurs tarifs pour les services offerts. Connaissant les tarifs charges 

- pour le transport de conteneurs par les compagnies etats-uniennes, elles ajus­
taient leurs prix en consequence et attiraient du trafic etats-unien. Quasi-

-inexistant en 1970, ce dernier representait 46 % du trafic conteneurise du port de 
Montreal en 1980 (Dagenais et Martin, p 16). 

Figure 1 
Evolution du trafic conteneurise aux ports de Montreal et Baltimore 

(1967 - 1980 ; En milliers de tonnes ) 
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Carte 1 
Localisation des ports de Montreal et de Baltimore 
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Evolution de l'amenagement des espaces a conteneurs 
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Pour accueillir le trafic croissant, les autorites de ces deux ports ont amenage des 
espaces a conteneurs au cours des annees 1970. Aussi, en 1980, le port de Mont-

- real comptait 6 terminaux, tous de petite taille, pour une superficie totale de 40 
- hectares. La meme annee, a Baltimore, les conteneurs etaient manutentionnes 
· dans 9 terminaux totalisant une superficie de 120 hectares. Cependant, plusieurs 

terminaux n'etaient pas adaptes a un tel trafic et dans le plus important de ces 
··terminaux, le terminal Dundalk, d'autres marchandises etaient egalement manu­
tentionnees (automobile, bois, vrac). 

Aussi, a la fin des annees 1970, le manque de grandes infrastructures destinees 
uniquement a ce trafic conjugue a la croissance soutenue du trafic conteneurise et 
a Ia lutte pour la seconde place de ports a conteneurs sur la Cote Est nord­
americaine ont amene les autorites portuaires de Montreal et de Baltimore a etu­
dier la possibilite d'amenager de grands terminaux a conteneurs. L'etude realisee 
en ce sens pour le port de Montreal concluait a une hausse moyenne du trafic 
conteneurise de 5 % annuellement pour atteindre 13,9 M.T. en 2010 (Les consul-

-tants Dessau, p 36). Les previsions de trafic conteneurise au port de Baltimore 
etaient de 7,2 M.T. en 1990 et de 10,2 M.T. en l'an 2000 (Frankel). Surtout, 
dans les deux ports, les etudes indiquaient que les surfaces disponibles devien­
draient insuffisantes et que l'amenagement de nouveaux espaces etait par conse­
quent necessaire. Ceci a conduit les autorites portuaires a rechercher des espaces 
disponibles pour un amenagement portuaire. 

3 Y. Unvoas 
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Plans d'amenagement proposes par les ports 

A Montreal, plusieurs sites possibles d'expansion ont tour a tour ete explores: 
:> L'ile Ste-Therese, situee au nord-est de l'ile de Montreal (Carte 2), fut tout 

d'abord pressentie dans une etude commandee par le gouvemement du Que­
bec en 1975. Ce site, le "seul possible pour le deve/oppement d'un terminal a 
conteneurs" (Beauchemin et al), permettait l'amenagement initial d'un termi­
nal d'une superficie de 69 hectares. Mais, le gouvemement du Quebec, pro­
prietaire de l'ile depuis 1975, refusa aux autorites portuaires de la lui ceder en 
vue de }'expansion du port. Lors de l'etude Dessau, ce site fut classe demier 
a tous les niveaux, soient environnemental, operationnel et technique. 

:> Cette demiere etude, commandee par le port de Montreal en 1980, analysa 11 
sites possibles d'expansion sur l'ile et en aval de celle-ci. Elle conclut, en 
1983, que le site de Contrecoeur, situe a 40 kilometres en aval du port, etait le 
meilleur pour y implanter un terminal a conteneurs (Carte 2). Ce site presen­
tait plus de 250 hectares de superficie, des acces routier et ferroviaire deja en 
place, de bonnes conditions de navigation et permettait egalement de recevoir 
tout le trafic prevujusqu'en 2010. 

:> Les sites Longue-Pointe et Tetreaultville, localises sur l'ile de Montreal, fu­
rent egalement explores en 1985 au cours de l'etude Lavalin, etude comman­
dee par le port. Le site Longue-Pointe permettait le developpement de 30 
hectares d'aires additionnelles d'entreposage mais presentait de nombreux in­
convenients, tels que la relocalisation d'une douzaine d'entreprises et le de­
menagement d'une centaine de maisons. Le site Tetreaultville, situe a l'est 
du terminal Cast, a longtemps ete pressenti comme aire possible d'expansion 
pour le port car ii permettait la construction d'un terminal de 20 hectares. 
Mais, du fait de la presence d'un pare de 13 hectares et d'une fenetre sur le 
fleuve, ce site n'etait toujours pas amenage en 1985. 

En aout 1988, en conclusion a ces differentes etudes, le port presenta son plan 
directeur. La strategie proposee concemant le developpement de ses espaces 
etait la suivante (Port de Montreal, 1988, p 1) : 
• Une exploitation optimale des installations portuaires sur l'ile de Montreal; 
• La mise en vigueur d'une politique d'acquisition de tout terrain disponible, 

contigu aux zones de manutention actives sur l'ile de Montreal, et economi­
quement amenageable; 

• L'amenagement d'installations portuaires, au fur et a mesure de la croissance 
des besoins d'ici l'an 2010, sur environ 150 hectares de terrains a Contre­
coeur. 

Ce plan rejetait definitivement le site Longue-Pointe mais pas le site Te­
treaultville, site sur lequel le port "n 'insistera pas pour construire un terminal" a 
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cause d'impacts negatifs sur l'environnement (Port de Montreal, 1989, p 39). 
Pour les autorites portuaires, "Contrecoeur est le meilleur site pour la realisation 
du projet d'expansion du port de Montreal" (Port de Montreal, 1989, p 56). Le 
15 decembre 1989, en reponse a la pression exercee par les citoyens, une deci­
sion du Bureau federal d'examen des evaluations environnementales rejetait la 
possibilite d'etendre le terminal Cast sur le site Tetreaultville. Dans le meme 
temps, une commission formee par ce meme bureau federal demandait au port de 
Montreal de realiser une etude d'impact environnemental concemant l'amenage­
ment du site Contrecoeur, etude qui n'a toujours pas ete realisee. Par conse­
quent, le site Contrecoeur n'a toujours pas ete amenage et seuls l'agrandissement 
et le regroupement de terminaux ont permis d'augmenter legerement la capacite 
totale, qui atteint aujourd'hui pres de 70 hectares (Tableau 1 et Carte 2). 

Au port de Baltimore, les etudes realisees en vue de l'amenagement d'un nouveau 
terminal se sont concentrees sur deux sites : Masonville et Seagirt (Carte 3). 
:> L'etude d'impact environnemental pour le site Masonville, site vierge localise 

au sud-ouest du port et propriete de ce demier depuis 1977, preconisait, des 
1982, l'amenagement de ce site en un terminal a conteneurs de 150 hectares. 

:> Le site Seagirt, localise dans la zone portuaire, fut choisi en 1980 pour rece­
voir 2,5 millions de m3 de materiaux dragues lors de la construction du tunnel 
Fort McHenry, prolongeant l'autoroute 95 des 2 cotes des rives de la riviere 
Patapsco. Cette meme annee, la ville de Baltimore, responsable du projet, et 
l'Etat du Maryland conclurent un accord, accord qui stipulait que la Maryland 
Transportation Authority (MdTA) fournirait une assistance financiere et 
eventuellement operationnelle pour le tunnel a condition notamment que le 
site Canton Seagirt devienne propriete du Maryland Department of Transpor­
tation (MDoT) en vue d'un developpement portuaire. 

Des deux sites, Seagirt etait le plus avantageux car la profondeur d'eau y etait 
plus importante, et surtout, le terminal y serait fonctionnel plus rapidement. En 
mars 1984, la Maryland Port Administration (MP A) presenta un plan directeur 
prevoyant la construction d'un terminal a conteneurs d'une superficie de 40 hecta­
res sur le site Seagirt. En 1987, un second plan directeur fut propose apres que la 
MdTA ait fait !'acquisition de 50 hectares additionnels en arriere du site en 
construction. Ce plan prevoyait un terminal d'une superficie de 95 hectares avec 
3 quais ultramodemes completes de 7 grues-portiques, la construction de facilites 
ferroviaires. Les travaux ont ete completes en decembre 1989 et le terminal 

· Seagirt est ouvert depuis septembre 1990. D'autres investissements ont permis 
l'agrandissement de deux terminaux tandis que les autres cessaient leur activite 
conteneurs. Le port dispose done actuellement de 3 terminaux totalisant une su­
perficie de 235 hectares, terminaux qui ont ete finances par des fonds publics 
(Tableau 1 et Carte 3). 

5 Y. Unvoas 
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Tableau 1 
Profil des installations pour la manutention des conteneurs 

Ports de Montreal et de Baltimore - 1993 

PORTS TERMINAUX•. .SUPERFtt:IE (RA) 
Bickerdike 9.6 

Boucherville 5.0 
MONTREAL Cast 16.2 

Maisonneuve 17.9 
Racine 21.0 

TOTAL 69,7 

Dundalk 81 

BALTIMORE South Locust 31.7 
Seagirt 112 

TOTAL 234,7 

Carte2 
Les terminaux a conteneurs du port de Montreal 
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Source: Mc Calla, p 130 
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Carte3 
Les terminaux a conteneurs du port de Baltimore 

Source: Starr, 1991, p 172 

Le mode de financement des ports de Montreal et de Baltimore 

- De tous Jes ports etats-uniens, le port de Baltimore est celui qui depend le plus de 
l'aide publique (Societe Canadienne des Ports, 1991, p 54). L'aide dont ii dis-

- pose provient du Transportation Trust Fund, fond gere par le MDoT, et dont Jes 
principales recettes proviennent des taxes sur l'essence et des obligations emises 

-pour Jes projets de construction d'infrastructures de transport. En retour de cette 
aide, la MP A est tenue de realiser des benefices nets sur ses operations et de Jes 
reverser au Transportation Trust Fund. 

Dans ce contexte de financement public, la MP A avait acquis le site Masonville 
en 1977 au cofit de 10 M.$. US en prevision d'une expansion future. Cependant, 
le MDoT ne possedait pas en 1980-1982 Jes fonds necessaires pour financer 
l'amenagement de ce site. Par contre, la MdTA, laquelle participait a la cons­
truction du tunnel Fort McHenry, disposait de fonds et accepta en 1984 de finan­
cer l'amenagement du site Seagirt. Le cofit total de l'investissement s'eleva a 
218 M.$. US. La capacite estimee du terminal Seagirt etant de 2,8 M.T., le cofit 

· par tonne est done de $78 US. 

Ce cofit est bien superieur aux cofits associes au developpement des sites propo­
ses au port de Montreal (Tableau 2). Ce tableau montre egalement que les sites 
proposes par le port de Montreal dans son plan directeur de 1988, Contrecoeur et 
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Tetreaultville, sont ceux dont le coiit total d'amenagement est le plus faible. Ce 
port cherche en effet a minimiser ses depenses car, depuis qu'il est devenu une 
Societe Portuaire Locale en 1983, il se doit d'etre financierement rentable et ne 
re~oit plus aucune aide du gouvemement federal. 

Aussi, de 1984 a 1994 inclusivement, le port a investi 52 M.$. dans l'amenage­
ment de terminaux a conteneurs et !'acquisition de terrains a Montreal, investis­
sement qui a permis un agrandissement de 30 hectares des surfaces destinees a la 
manutention de conteneurs. Cette somme est superieure aux 40 M.$. qui permet­
traient de developper le site de Contrecoeur, soit 150 hectares. Desireuses de se 
doter de grandes infrastructures, les autorites portuaires montrealaises auraient 
alors construit un terminal a Contrecoeur si les gouvemements locaux ne s'etaient 
pas opposes a ce projet. 

Tableau 2 
Sommaire des coiits ($ 1985) associes a l'expansion des terminaux a conteneurs 

Ile Ste- Contrecoeur Longue- Tetreaultville 
Therese Pointe 

• Surface 42 42 30 20 

• Capacite de reference (I) 3 .3 millions 3.3 millions 1.3 million 1.5 million 

• Cofit d'entree : acquisition, 
deblayage et acces 34 millions 4 millions 37.2 millions 1.4 million 

• Cofit du terminal : 
auais et remblais 42 millions 36 millions 19.3 millions 22. 8 millions 

COUTTOTAL 76 millions 40millions 56.5 millions 24.2 millions 

Cofit unitaire de Ia capacite 23 $/f 12.2 $/f 44 $/f 16 srr 
ajoutee 

Source : Port de Montreal, 1987 

L 'implication des diff erents gouvernements dans la prise de decision 

Bien que le port de Montreal soit plus autonome depuis 1983, le gouvemement 
federal garde toujours un controle important au sujet des decisions portuaires car 
c'est le Ministre des transports qui nomme les sept membres du Conseil d'admi­
nistration du port. Aussi, avant d'etre poursuivi, tout projet propose par le port 
doit etre approuve par le gouvemement federal. Depuis 1983, ce demier a accep­
te tous les projets que le port lui a soumis. Quant a lui, le gouvemement provin­
cial ne peut participer officiellement a la prise de decision car il ne dispose pas 
de poste au conseil d'administration du port. Cependant, le gouvemement s'est 
toujours interesse au developpement de l'un des acteurs economiques les plus 
importants de la Province. 

8 Y. Unvoas 
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Au cours des 20 dernieres annees, le gouvemement du Quebec a toujours mani­
feste sa volonte que les installations du port soient consolidees sur l'ile et dans 
cette optique, il acheta l'ile Ste-Therese en 1975. Etre proprietaire du site per­
mettait de plus au gouvemement de pouvoir negocier un poste au conseil d'ad­
ministration du port en echange d'un developpement portuaire. Mais l'etude Des­
sau demontra que ce site n'etait pas compatible avec un amenagement portuaire. 
En 1980, le sous-comite port/ville, mis en place par le gouvemement provincial, 
et dont l'objectif etait d'etudier la possibilite d'expansion a long terme du port sur 
l'ile de Montreal, concluait que "L 'fle peut satisfaire /es besoins du port jusqu 'au 
de/a de I 'an 2000" (Chapdelaine, p 10). La ville et le gouvemement du Quebec 
s' opposerent done des sa sortie a la conclusion du rapport Dessau. Ces deux. or­
ganismes demanderent alors au port d'analyser les sites amenageables sur l'ile et 
celui-ci fut contraint de commander l'etude Lavalin. La pression des collectivites 
a ainsi conduit le port a presente tardivement son plan directeur, soit 5 ans apres 
la publication de l'etude Dessau. 

Pour repondre aux differentes decisions prises depuis 15 ans, le gouvemement 
federal confiait, en 1992, a un comite regroupant differents intervenants (ville, 
port, gouvemements), le mandat d'analyser !'horizon previsible d'affectation des 
espaces portuaires. Le comite conclut qu'il ya assez d'espace sur l'ile a moyen 
terme. A plus long terme, le comite suggere le developpement du site Longue-

- Pointe et possiblement la consolidation des terminaux Racine et Maisonneuve en 
- un super terminal a conteneurs d'environ 65 hectares. Ces conclusions prouvent 
_ que le consensus federal-provincial-municipal, consensus que le port devrait ob­

tenir pour pouvoir s'etendre a Contrecoeur, va dans le sens d'un maintien des 
-- activites portuaires sur l'ile. 

L'opposition des differents paliers gouvemementaux. a l'amenagement d'un termi­
nal a Contrecoeur se base sur des raisons d'ordre economique. Le trafi.c conte­
neurise du port cree 2 995 emplois directs et genere des impacts de 320 000 $ 
annuellement (Les conseillers Adee, p 26). Un declin important de ce trafi.c au­
rait done des consequences considerables pour la ville et la region. Or, la deci­
sion du port de construire un terminal a conteneurs a Contrecoeur menace la 
competitivite du port et s'appuie sur une etude aux conclusions discutables. 
• Les previsions de trafi.c de l'etude Dessau (13,9 M.T. en 2010) semblent trop 

elevees. De nombreux experts (professeurs, ville) tablent sur un trafi.c de 
l'ordre de 9 millions de tonnes pour l'an 2010. 

• Les ratios de productivite employes lors de cette etude ( environ 6 000 
TEU/HA) sont deja largement depasses par les compagnies maritimes, lesquel­
les manutentionnent parfois plus de 10 000 TEU/HA. La prise en compte de 
ces elements reduisent le nornbre d'hectares requis. 

9 Y. Unvoas 
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• Les previsions de l'etude Dessau etaient que I 600 emplois seraient crees d'ici 
2010, dont les 2/3 dans la region de Contrecoeur mais cette etude ne mention­
nait pas les effets negatifs pour l'emploi sur l'tle de Montreal. 

• Les avantages du port sont lies a ses liaisons intermodales et aux deux compa­
gnies ferroviaires qui le desservent, CN et CP, la seconde transportant 95 % de 
tous les conteneurs passant par le port de Montreal (Slack et al, p 51). Le 
manque de concurrence entre compagnies ferroviaires qu'engendrerait un 
amenagement a Contrecoeur, ou seule la compagnie CN est presente, entraine­
rait une perte de flexibilite et une hausse des cofits, ce dont ne fait pas mention 
le rapport Dessau. 

Actuellement, les autorites portuaires justifient le choix de Contrecoeur par !'im­
portance d'offrir des espaces a une grande compagnie qui viendrait s'installer a 
Montreal. 11 est cependant peu probable qu'une telle situation se produise car les 
lignes desservant l' Atlantique Nord sont deja implantees dans d' autres ports 
d'escale. Dans l'etude d'impact concemant son expansion, les autorites portuai­
res devront etudier precisement les impacts environnementaux et socio­
economiques d'un amenagement a Contrecoeur. La plupart des elements jouant 
en defaveur d'un developpement a Contrecoeur, le port n'a pas encore realise 
cette etude et il semble qu'il ne la realisera pas. Les autorites locales et gouver­
nementales poursuivent leurs efforts pour etendre les espaces sur l'ile et le feront 
encore dans le futur. Dans ces conditions, l'amenagement de sites exterieurs ne 

- sera pas necessaire et le "reve" du port de se doter d'un grand terminal a Contre-
- coeur ne se realisera sans doute pas. 

Figure 2 
Le systeme de transport dans l'Etat du Maryland 

I Maryland Dopartment of Transportation 1111 
.1. 

Finance par le Transportation Trust Fund I 
1 l 

I Maryland Mass Transit Adiministration 

I 
Maryland Port 

I 
Transportation Mid Aviation Administration 

Authority Motor Vehicle Administration Administration 

State Highway Administration .,. 
Doit approuver 

I Finance par le 
les ditli&iona 

Transportation Nommo les membres du Consell I Maryland Port 

I Authority Fund d'adm1n1stration I Commission 

Des liens etroits existent entre les differents organismes de transport de l'.Etat du 
Maryland (Figure 2). La Maryland Port Administration qui gere les operations 
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portuaires, est secondee par la Maryland Port Commission (MPC) qui doit ap­
prouvee les decisions prises par la MP A De plus, le president de la MPC est 
egalement le secretaire de la MPA et le secretaire de la MdTA. Cet organisme 
gere et finance les autoroutes a peage de l'Etat du Maryland. Ses programmes 
sont finances a partir du Transportation Authority Fund, dont les recettes pro­
viennent des autoroutes a peage. 

Ces liens etroits entre les differentes organisations laissent presager que toute 
decision d'amenagement prise par la MPA et acceptee par la MPC est aussi ac­
ceptee au niveau superieur. Ce fut le cas pour le choix du site Masonville, mais 
cette aire ne fut pas amenagee car le MDoT ne disposait pas des fonds necessai­
res pour financer ce projet. La disponibilite de fonds a la MdTA permit enfin, 
quelques annees plus tard, d'amenager le site Seagirt. 

Concernant cet amenagement, le role de la MPA n'a pas ete fondamental. En 
effet, l'Etat du Maryland a negocie avec la ville de Baltimore pour que le MDoT 
devienne proprietaire du site Seagirt. Surtout, sans l'intervention de la MdTA, 
cet espace n'aurait pas ete amenage. En 1987, cet organisme prit le controle de la 
compagnie de chemin de fer Canton Railroad, garantissant ainsi l'acces ferro­
viaire au terminal Seagirt. Par consequent, la MdTA est proprietaire du terminal 
Seagirt et le role de la MPA est simplement de fournir !'expertise necessaire pour 
son exploitation. 

La raison pour laquelle les differents intervenants ont appuye la construction de 
_ ce terminal est due a l'importance du port de Baltimore dans l'economie locale. 

En 1973, l'impact du port etait de US $2.5 milliard et 1 emploi sur 10 de l'Etat 
-- du Maryland etait lie directement ou indirectement aux activites portuaires_ En 

1980, le port de Baltimore etait l'un des ports a conteneurs les plus importants au 
monde (18~ et l'Etat du Maryland, par l'intermediaire de la MPA, voulait garder 
et ameliorer cette position_ L'amenagement d'un nouveau terminal, en amelio­
rant la competitivite du port etait, selon les autorites politiques, le meilleur 
moyen d'attirer le trafic et de preserver cette position. 

Evolution du trafic conteneurise depuis 1980 

_ Or, depuis 1984, le port de Baltimore a connu un declin important de son trafic 
conteneurise. Seulement 4, 1 MT de marchandises conteneurisees y ont ete ma­
nutentionnees en 1994 centre 5,5 M.T. en 1984, ce qui correspond a une diminu­
tion de 34 % (Figure 3). Pendant ce temps, le trafic conteneurise a continue de 
croitre au port de Montreal, passant de 3 millions de tonnes (M.T.) en 1980 a 
7 M.T. en 1994. Cette croissance a surtout ete importante au debut de la periode 
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(11 % annuellement entre 1980 et 1988) avant que le trafic ne se stabilise autour 
de 5,5 M.T. jusqu'en 1993. 1994 est alors une annee exceptionnelle puisque le 
trafic a crude 19 % par rapport a l'annee precedente (Figure 3). 

Figure3 
Evolution du tratic conteneurise aux ports de Montreal et Baltimore 

(1980 - 1994 ; En milliers de tonnes ) 
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Ces resultats s'expliquent par la localisation geographique de ces deux ports. En 
effet, ce facteur est devenu un inconvenient majeur a la suite du vote de nouvel­
les lois en matiere de transport aux Etats-Unis. D'une part, le Staggers Rail Act 

. de 1980 permet aux transporteurs d'egaliser les tarifs entre des villes telles Chi­
cago et Detroit et les ports de la Cote Est, independamment de la distance. 

- D'autre part, le Shipping Act de 1984 autorise les transporteurs maritimes a offrir 
des services intermodaux integres. 

La nouvelle reglementation a affecte le port de Montreal. Les chemins de fer 
americains, qui s'etaient adaptes lentement a la conteneurisation, ont realise 
d'importants investissements dans les liaisons intermodales et les compagnies 
maritimes se sont mises a offrir des tarifs porte-a-porte. Ces facteurs ont conduit 
au detournement d'une partie du trafic du port de Montreal vers les ports de la 
Cote Est americaine. Aussi, la position du port de Montreal est unique en ce 
sens qu'il est excentre par rapport aux routes commerciales maritimes tradition­
nelles. Il est ainsi le seul port d'escale sur la route commerciale qu'il dessert. Ce 
port est done un cul-de-sac pour les lignes maritimes qui preferent des itineraires 
permettant de charger et decharger a differents endroits (Slack, 1987, p 2). Tous 
ces elements fragilisent la position du port de Montreal et constituent des obsta­
cles a la croissance de son trafic. 

La nouvelle reglementation a egalement eu un impact considerable sur le trafic 
du port de Baltimore : Des 1985, en raison de la reduction des tarifs ferroviaires, 
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une partie du trafic a ete detoumee vers Norfolk, distant de 300 kilometres de 
Baltimore mais localise a seulement 25 kilometres de la haute mer ( c£ Carte 1, 
p 3). De plus, le port de Baltimore a ete affecte par des facteurs intemes. Entre 
1988 et 1992, le climat d'instabilite permanent qui regnait entre les autorites 
portuaires et !'association des debardeurs a conduit.au depart de 29 lignes, in­
cluant quelques geants comme Farrell et Hapag-Loyd. Malgre une paix sociale 
retrouvee, de nombreuses compagnies ne sont pas revenues offrir un service en 
partance de Baltimore. Parmi celles qui sont revenues, plusieurs acheminent 
maintenant des feeders vers Norfolk, port qui est devenu le "point de concentra­
tion" du trafic conteneurise dans cette region (Starr, 1994, p 225}. 

Tableau 3 
Evolution du tratic aux terminaux Dundalk et Seagirt 

En TEU ; 1990-1992 

ANNEE DlJNDALK SEAGIRT 

1990 354 700 48 000 
1991 266 000 143 000 
1992 212 000 180 400 

Surtout, l'ouverture du terminal Seagirt n'a pas attire de nouveau trafic mais il 
- s'est produit un transfert de trafic du terminal Dundalk vers le nouveau terminal 
· (Tableau 3). Ainsi, toutes les compagnies exploitantes au terminal Seagirt en 
- 1993 (MSC, Evergreen, NPR, OOCL, Sea Land) offraient auparavant un service 
a partir du terminal Dundalk. De plus, avec un trafic de 1,4 M.T. en 1993, ce 

··terminal est loin d'etre utilise a pleine capacite, estimee a 2.8 M.T. par les autori­
tes portuaires. Consequence de l' ouverture du terminal et de la chute du trafic 
conteneurise, la productivite au port de Baltimore n'etait que de 1 242 
TED/hectare en 1992. En comparaison, le nombre de TEU manutentionnees par 
hectare au port de Montreal la meme annee, soit 8 264, etait le plus important des 
ports de la Cote est (Peat Marwick, 1993). Dans ce port, les compagnies se sont 
done adaptees aux espaces dont elles disposaient et aucune d'elles ne menace 
aujourd'hui de demenager en raison du manque d'espace. 

En fait, ce sont les autorites portuaires qui cherchent a montrer que les espaces 
sont insuffisants, ce qui leur permet ensuite de justifier leur volonte d'investir 

· dans de nouvelles infrastructures. Disposer d'importants terminaux a conteneurs 
represente en effet une marque de respect dans le domaine de la gestion portuaire 
(Slack, 1993, p 851). Aussi, en arguant que le port de Baltimore etait le plus pres 
des marches terrestres et par consequent la voie de sortie naturelle des marchan­
dises du Middle-west, l'Etat du Maryland, via les autorites portuaires, a construit 
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un terminal a conteneurs ultramodeme. Cependant, aujourd'hui, ce ne sont pas 
les ports qui controlent le transport des marchandises mais les compagnies mari­
times. Ce sont ces demieres qui decident du lieu de passage de la marchandise 
en s'installant dans tel ou tel port et elles ne choisissent pas toujours le port le 
plus pres des marches. En effet, dans leur processus de selection des ports 
d'attache, les compagnies analysent de nombreux facteurs (situation geographi­
que, conditions de travail, services disponibles, :frais portuaires, etc.) toujours 
dans le but d'etre le plus competitif possible et de maximiser leur profit. Etant 
des entites privees, elles peuvent demenager rapidement en emportant avec elles 
le trafic. La taille des terminaux n' est done pas un facteur suffisant pour attirer 
ou maintenir le trafic, ce que n' ont pas voulu comprendre les autorites de l'Etat 
du Maryland. Dans ce cas, ce sont les relations de travail et la situation geogra­
phique du port qui ont conduit au depart de nombreuses compagnies maritimes le 
port, impliquant un declin du trafic. 

A Montreal, les autorites gouvemementales ont contraint le port a ne pas amena­
ger a Contrecoeur. Elles ont compris qu'un tel investissement aurait reduit la 
competitivite du port et que l'emploi et les retombees economiques auraient ete 
affectes. Cependant, des millions de dollars auraient quand meme ete investis 
dans un terminal a conteneurs si la configuration du port de Montreal et des es­
paces alentours avaient permis la construction d'un terminal sur l'ile de Mont­
real. La croissance actuelle du trafic prouve qu'un tel developpement n'etait pas 

_ necessaire, car les compagnies maritimes s'adaptent aux espaces dont elles dis­
posent. 

_Conclusion 

Le port de Montreal a vu son trafic conteneurise croitre de fa~on importante de­
puis l'avenement de la conteneurisation pour atteindre 7 millions de tonnes en 
1994. La superficie des terminaux n'a pas suivi cette evolution et la volonte du 
port d'amenager a Contrecoeur n'a pu se realiser a cause de la pression des au­
torites locales, desireuses quanta elles.de preserver l'exploitation sur l'ile. 
En comparaison, !'evolution du trafic et de l'amenagement des espaces du port de 
Baltimore a ete totalement opposee. Apres un trafic record de 5,5 M.T. de mar­
chandises conteneurisees en 1984, celui-ci a decline depuis (- 30 % en 10 ans). 
Cependant, le port s'est dote d'installations ultramodemes, installations qui ont 
ete entierement financees par des fonds publics. 

Le fait que les investissements aient ete realises dans un port et pas dans l'autre 
conduit a se demander quelle est la meilleure politique portuaire : Faut-il avoir 
une gestion publique du port, un systeme semi-autonome ou une gestion privee ? 
Finance par des fonds publics, le port de Baltimore a realise des investissements 
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tres coiiteux que n'auraientjamais pu se permettre un organisme se devant d'etre 
rentable. La volonte de l'Etat du Maryland etait simplement de permettre au port 
d'etre le premier a disposer de telles infrastructures. Les autorites portuaires de 
Montreal auraient probablement investi a Contrecoeur si elles avaient ete les 
seules a prendre la decision. Dans ce cas, !'intervention politique des autorites 
locales a ete profitable, puisque cette intervention a conduit a ne pas amenager a 
Contrecoeur. Ce type de gestion semble done plus adequat car il evite le gas­
pillage de l'argent public tel que cela s'est produit a Baltimore. Pourtant, le port 
de Montreal ne pourra financer seul l'amenagement d'un super-terminal au ni­
veau de Longue-Pointe si celui-ci s'avere necessaire dans quelques annees. Est­
ee que les gouvemements l' aideront a ce moment la ? Aussi, le gouvemement 
canadien se departit actuellement des ports sous sa juridiction. Une entreprise 
privee sera-t-elle interessee a acheter un port dont le potentiel d'agrandissement 
est limite ? Concemant Baltimore, quelle politique le port pourrait-il mettre en 
oeuvre pour que les terminaux soient plus utilises ? Et que pense les decideurs du 
fait que le port de Norfolk soit en train de se doter d'infrastructures semblables, 
plus justifiees en raison de _la croissance du trafic et moins coiiteuses du fait de 
!'amelioration des technologies? 
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